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Fiche sur la pêche de l’Anchois au Maroc
Pêcherie des petits pélagiques 
(Sardine, Anchois, Chinchard, Maquereau et Sardinelle)


1. Plan d’aménagement des petits pélagiques : 
L’anchois est géré dans le cadre du plan d’aménagement de la pêcherie des petits pélagiques.
Le plan d’aménagement de la pêcherie des petits pélagiques comprend trois unités d’aménagement : 
· L’Atlantique nord Méditerranée : entre Saidia (35°05’12’’N- 02°12’42’’W) et Immesouane (30°50’50’’N – 09°49’31’’W)
· L’Atlantique centre : entre Taghnaje (31°14’00’’N) et Cap Boujdour (26°07’31’’N)
· L’Atlantique sud : entre Cap Boujdour (26°07’N) et Cap Blanc (20°46’N)

Les mesures d’aménagement et de gestion en vigueur au niveau de l’unité d’aménagement Atlantique Sud :
· Délimitation de l’unité d’aménagement et de gestion de l’Atlantique sud :
· Sous unité 1 : Atlantique sud A (Dakhla)
· Sous unité 2 : Atlantique sud B (Boujdour)
· Définition des types de navires autorisés à y opérer (Senneur côtier ; Senneur Type RSW ; Chalutier pélagique Type RSW ; Chalutier pélagique congélateur) ;
· Application du zoning par sous unité ;
· Fixation du TAC annuel et répartition par catégorie de navires et en quota individuel ; 
· fixation d’un plafond de capture par marrée pour les senneurs et les RSW ;
· Fixation d’un nombre de navires à exploiter la pêcherie des petits pélagiques en Atlantique sud à partir du port de Dakhla et de Boujdour ;
· Fixation des listes et des seuils de tolérance des espèces accessoires pour les différents types de navires ;
· Délimitation des zones de pêche autorisées : (senneurs côtiers : au-delà de 3 MM ; navires industriels (RSW) : au-delà de 8 MM pour les senneurs pélagiques, et au-delà de 12 MM pour les chalutiers pélagiques ou semi pélagiques ; et au-delà de 15 MM marins pour les navires congélateurs)
· Fermetures spatio-temporelle : 
· Interdiction de pêche des petits pélagiques temporairement pour tous les navires du 1er janvier au dernier jour du mois de février entre les parallèles 21°15’N et 22°16’N sur une distance de 25 MM et entre les parallèles 22°34’N et 23°10’N sur une distance de quarante 40 MM ; 
· Interdiction de pêche des sardines, des anchois, des maquereaux, des poissons sabres, des sardinelles et des chinchards pour une durée de cinq ans (à compter du 25 septembre 2022) : du 1er mai au 30 juin inclus de chaque année, entre les parallèles 22°N et 23°N sur une distance de 15 MM ; et  toute l’année, entre les parallèles 24°N et 25°N, sur une distance de 20 MM.
· fixation de la taille marchande réglementaire : 
	Espèce
	Taille minimale réglementaire

	Sardine
	30 individus/kg pour la zone comprise au sud du Cap Boujdour

	Anchois
	60 unités au kg

	Maquereaux
	20 unités au kg

	Chinchard ou Saurel
	14 cm

	Sardinelle
	20 cm



· Repos biologique : mesure appliquée depuis 2022

Les mesures d’aménagement et de gestion en vigueur au niveau de l’unité d’aménagement Atlantique Nord-Méditerranée et Atlantique centre

· Délimitation de la pêcherie atlantique nord Méditerranée et Atlantique centre :
· Unité 1 : La pêcherie Atlantique Nord – Méditerranée de Saïdia à Immessouane ;
· Sous unité 1 : Méditerranée Atlantique nord : de Nador à Mohammedia
· Sous unité 2 : Atlantique nord : de Casablanca à Essaouira
· Unité 2 : La pêcherie Atlantique Centre de Taghnaje à Cap Boujdour.
· Sous unité 1 : Atlantique centre A (Agadir, Sidi Ifni et Tantan)
· Sous unité 2 : Atlantique centre B (Laâyoune-Tarfaya) ;
· Définition des types de navires autorisés à y opérer ;
· application du zoning par sous unité ;
· Délimitation des zones de pêche autorisées :
· Entre les parallèles 35°47’18’’N 05°55’33’’W (cap spartel) et 35°05’12’’N  02°12’42’’W (saidia) sur une distance de 0,2 MM, à l’exception de  l’espace maritime compris entre les coordonnées 03°55W-03°45W (baie d’Alhoceima) ou la pêche est interdite en permanence sur une  distance d’ 1 MM; 
· Entre les parallèles 35°47’18’’N 05°55’33’’W (cap spartel) et 30°50’50’’N 09°49’31’’ W (Imessouane) sur une distance d’ 1 MM ; 
· Entre les parallèles 31°14’00’’N (Taghnaje) et 26°07’31’’ (Cap boujdour) sur une distance d’ 1 MM.
· Liste et seuils de tolérance des espèces accessoires ;
· Instauration d’un quota individuel, pour les senneurs côtiers exploitant la pêcherie des petits pélagiques atlantique centre à partir des ports de Laâyoune, Tan-Tan, Tarfaya,Sidi Ifni et Agadir ;
· Zones de Fermetures spatio-temporelles : 
La pêche est interdite temporairement : 
-du 1er janvier au dernier jour du mois de février de chaque année ; et du 1er juillet au 31 août de chaque année entre les parallèles 27°30'N et 28°03′N, en deçà de 10 MM et entre les parallèles 28°25'N et 29°00'N en deçà de 8 MM ;
-du 1er au 31 décembre de chaque année et du 1er juin au 31 juillet de chaque année entre les longitudes 04°54′W et 04°46′W en deçà de 6 MM et entre les longitudes 04°30′W et 04°24′W en deçà de 6 MM.
La pêche des petits pélagiques est interdite pour une durée d’une année, à compter de 12 décembre 2024, dans la zone délimitée par les coordonnées suivantes :
	Latitude
	Longitude

	27°29'29.57"N
	13°14'15.07"W

	27°29'22.28"N
	13°26'18.29"W

	27°46'50.01"N
	13°18'51.78"W

	27°49'41.57"N
	13°16'44.49"W

	27°54'7.22"N
	13°9'43.89"W

	28°04'8.22"N
	13°3'45.55"W

	28°06'51.82"N
	12°57'59.54"W

	28°09'34.06"N
	12°36'19.13"W

	28°13'10.41"N
	12°16'28.57"W

	28°14'52.80"N
	12°8'35.56"W

	28°19'17.66"N
	11°58'46.65"W

	28°16'40.74"N
	12°04'37.49"W

	28°19'58.30"N
	11°56'53.08"W

	28°20'39.61"N
	11°55'1.47"W

	28°09'57.36"N
	11°54'37.93"W

	28°05'11.54"N
	12°4'56.65"W

	27°59'41.02"N
	12°34'16.13"W

	27°59'41.02"N
	12°34'16.13"W

	27°56'57.19"N
	12°55'10.87"W

	27°53'44.45"N
	12°58'21.56"W

	27°44'9.52"N
	13°03'55.23"W

	27°41'28.75"N
	13°09'51.41"W



La pêche et la tentative de pêche des petits pélagiques ainsi que l’utilisation de la senne tournante et coulissante sont interdites, du 01er janvier 2025 au 15 février 2025, dans les deux zones suivantes :
	Zone 1 
	Zone 2 

	Longitude
	Latitude
	Longitude
	Latitude

	9°04'55,20"W
	32°43'37,20"N
	9°17'52,80"W
	32°18'50,40"N

	9°09'03,60"W
	32°39'50,40"N
	9°16'44,40"W
	32°18'39,60"N

	9°15'46,80"W
	32°35'02,40"N
	9°15'54,00"W
	32°17'45,60"N

	9°18'14,40"W
	32°32'52,80"N
	9°16'58,80"W
	32°15'36,00"N

	9°17'52,80"W
	32°30'43,20"N
	9°20'02,40"W
	32°09'07,20"N

	9°15'43,20"W
	32°26'24,00"N
	9°26'31,20"W
	32°09'07,20"N

	9°18'18,00"W
	32°22'58,80"N
	9°25'26,40"W
	32°15'36,00"W

	9°18'36,00"W
	32°21'57,60"N
	
	

	9°20'02,40"W
	32°24'14,40"N
	
	

	9°20'02,40"W
	32°33'57,60"N
	
	

	9°12'28,80"W
	32°42'36,00"N
	
	

	9°08'09,60"W
	32°45'50,40"N
	
	



· Fixation de la taille marchande par espèce :

	Espèce
	Taille minimale réglementaire

	Sardine
	45 individus/kg pour la zone comprise entre Saïdia et Rabat
40 individus /kg pour la zone comprise entre Rabat et Immesouane
35 individus/kg pour la zone comprise entre Immesouane et Cap Boujdour

	Anchois
	60 unités au kg

	Maquereaux
	20 unités au kg

	Chinchard ou Saurel
	14 cm

	Sardinelle
	20 cm



· Repos biologique : mesure appliquée depuis 2023


2. Débarquements de l’anchois au niveau national durant les 10 dernières années 



Poids en T	
2014	2015	2016	2017	2018	2019	2020	2021	2022	2023	2024	17260.303	24540.205000000002	25776.264999999999	17352.468000000001	22690.727999999999	19589.245000000003	49846.252999999997	48126.555	19039.991000000002	36705.266000000003	69773.660999999993	


image2.png
toXHAZH HIC.HOZO el Qe

oCoLlo®t | 1Kt A +RCOH HosHot ol Seally dallill 3l
AAXCE +6HoOokt A Lool A oXolel Glilally dlaally gl deardly
HECORH AR HIOLoRI © $RTOH fosblt ol ol A By B

—————— ROYAUMEDUMAROC —
Ministére de PAgriculture, e la Péche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et Foréts
Secrétariat d’Etat Chargé de la Pache Maritime

Secrétaire d’Etat AL &





